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 CAP des ATE 
  

Une Non-CAP ! 
 

 

 

La DPJJ se moque du dialogue social. Ce matin nous avons atteint un nouveau 
sommet… L’absence de CAP ! 
 
Seuls les 5 collègues redéployés sont mutés sur les postes fléchés, sur lesquels 
les élus ne pouvaient rien dire. Pas d’alternative… Nous sommes au-delà de la 
caricature 
 
Pour les autres, nous avons une vague promesse de CAP par écrit entre d’ici le 
15 juillet ! Soit la DPJJ n’a pas préparé cette CAP, c’est une faute professionnelle, 
soit, elle se moque ouvertement des ATE ! 
 
En effet, la colère des organisations syndicales a été unanime. Face à cela, nous 
avons une promesse que la Direction va interroger les DIR, pour voir si dans leur 
générosité elles acceptent de déplacer des postes d’ATE… 
 
Sur l’avenir, l’alternative est posée : soit le corps des adjoints, soit celui des 
Educateurs, mais pas de maintient du corps des ATE sur quelques années pour 
régler les problèmes des collègues les plus âgés. Pour septembre, les collègues 
ATE non validés se verraient proposer une prolongation virtuelle dans le corps 
des éducateurs en vue d’une réorientation et d’une formation d’adaptation sur 
les corps des Adjoints Techniques…Cela nous interroge une nouvelle foi, sur la 
légalité de cette manœuvre ! 
 
La direction dit aussi vouloir envisager des hypothèses d’intégration, de postes 
spécifiques… Nous attendons avec méfiance… en septembre les DRH des 
ministères disposeront de la loi de mobilité, tous les cas épineux pourront alors 
se régler à coups de congés de réorientation ! 
 
Pour la CGT, il est urgent que les collègues ATE fassent un recours gracieux dès 
aujourd’hui en demandant pourquoi il leur est interdit de muter, notamment pour 
ceux qui devraient bénéficier des priorités statutaires (handicap, rapprochement 
de conjoints). 
 
Il faut préparer des recours en TA, en regardant au cas par cas, s’il ne sera pas 
nécessaire d’alerter la Halde… En effet, pourquoi cette rupture d’égalité entre 
fonctionnaires ? 
 
La CGT est à votre disposition pour vous aider à faire ces recours ! 
 
 
       Montreuil, le 23 juin 2009. 
 
 


